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C’est bon à savoir !
GENOUILLAC 

L’INFORMATION DE VOTRE COMMUNE EN DIRECT SUR L’APPLICATION CENTOACCESS
Téléchargez l’application Centoaccess gratuitement sur votre
smartphone ou tablette. Lancez l’application, recherchez Genouillac et
mettez en favori.

Vous pourrez consulter les informations pratiques, les actualités et
l’agenda ainsi que le panneau de votre Commune, recevez des alertes
instantanées : informations du quotidien, vie locale et situations d’urgence.

L E  R E C E N S E M E N T  C I T O Y E N
À partir de 16 ans :
tu dois te faire recenser à la mairie.
Celle-ci te délivrera une attestation qui te
permettra de participer à la Journée Défense et
Citoyenneté (JDC), et de passer des examens
comme le bac ou le permis de conduire.

Le jeudi 5 février, les parents d’élèves
sont invités à la présentation du
dispositif "Le voyage des Toimoinous" à
destination des élèves de CE et CM. 7
séances sont prévues sur la période 4
(février-mars) avec une animatrice
santé à partir de la rentrée des
vacances scolaires d’hiver, tous les
lundis.

Le cycle "savoir rouler à vélo" se clôt, le
vendredi 6 février, pour les GS-CP et CE,
avec la validation du bloc 1 par les
animateurs USEP à l'école. Une séance
d'introduction sera proposée aux élèves
de  maternelles.

Vacances scolaires du 7 au 22 février.

Le jeudi 26 février, les classes de
maternelle et GS-CP participeront au
dispositif "école et cinéma". Ils iront au
cinéma Le Sénéchal à Guéret, voir le
film "La baleine et l'escargote".

👉  Démarche simple, rapide et indispensable :
sans rendez-vous, se munir de la pièce
d’identité et du livret de famille.

La mairie délivre l’attestation de
recensement.
Les données sont transmises aux autorités
compétentes.

COMMENT VÉRIFIER SON INSCRIPTION
SUR LES LISTES ÉLECTORALES ?
Les 15 et 22 mars 2026, les citoyens sont appelés
aux urnes pour élire les conseillers municipaux et
communautaires. 
Vérifiez votre inscription sur les listes électorales :

en ligne sur service-public.fr.
dans votre mairie (en physique, téléphone ou
courriel). Munissez-vous d’un justificatif
d’identité et de domicile.

Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette
formalité jusqu’au :

 mercredi 4 février 2026 inclus pour l'inscription
en ligne ;
vendredi 6 février 2026 inclus pour l'inscription
en mairie.

Les jeunes ayant effectué leur recensement citoyen
à 16 ans sont inscrits d’office à leur majorité.
Dans tous les autres cas (déménagement,
changement de commune, première inscription
après 18 ans non recensé), vous devez faire la
démarche vous-même.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


L E S  I N F O S  D E S  A S S O C I A T I O N S

A  N O T E R  D A N S  V O S  A G E N D A S

Recevez C’est bon à savoir ! par mail en contactant communication@genouillac-23.fr

A C T U A L I T É S  M A R C H E P R O S A N T É


